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La création de ce Centre interfédéral fi gure donc 
dans l’accord de Gouvernement fédéral et le Gouver-
nement francophone bruxellois, ainsi que les autres 
entités fédérées, se réjouissent tous de pouvoir lui 
assurer un avenir pérenne. Depuis sa création, le 
Centre actuel est devenu une véritable institution re-
connue et valorisée par le fédéral et toutes les enti-
tés fédérées. C’est aussi un outil important pour les 
politiques d’égalité des chances et un instrument de 
défense des droits des usagers potentiels.

Ainsi, le projet d’accord de coopération, dont le 
décret d’assentiment est ici soumis, crée un Cen-
tre interfédéral pour l’égalité des chances et la lutte 
contre le racisme et la discrimination, compétent pour 
la promotion de l’égalité des chances et la lutte contre 
les discriminations, dans les domaines dans lesquels 
l’État fédéral, les Communautés et les Régions exer-
cent leurs compétences.

L’article 2 de l’accord de coopération en défi nit 
l’objet, à savoir la création d’un nouvel organe com-
mun appelé « Centre interfédéral pour l’égalité des 
chances et la lutte contre le racisme et les discrimi-
nations ». Afi n de garantir son indépendance, il est 
inscrit que le Centre dispose d’une personnalité ju-
ridique. Le siège du Centre sera le point de contact 
central pour les citoyens qui désirent porter plainte en 
matière de discrimination.

L’article 3 donne un aperçu des missions du Cen-
tre. Afi n de garantir l’indépendance du Centre, le der-
nier paragraphe de cet article fait référence explicite 
aux Principes de Paris énoncés dans l’Annexe de la 
résolution 48/138 du 20 décembre 1993 de l’Assem-
blée générale des Nations Unies.

Les articles 4, 5 et 6 décrivent les compétences 
du Centre. Il a ainsi pour mission d’adresser des re-
commandations et avis indépendants, de soutenir et 
guider des institutions et des organismes dispensa-
teurs d’assistance juridique et d’organiser des actions 
de sensibilisation. Il peut aussi demander à toute 
autorité, lorsqu’elle invoque des faits qui permettent 
de présumer l’existence d’une discrimination de s’en 
enquérir et de tenir le Centre informé des résultats de 
l’analyse des faits dont question.

Enfi n, l’article 6 énumère les textes législatifs sur la 
base desquels le Centre peut agir en justice. Pour ce 
qui concerne ses propres compétences et dans les 
limites de la liste prévue, chacune des parties à l’ac-
cord peut décider, sur base de quels textes juridiques 
le Centre peut effectivement entamer des poursuites 
judiciaires. Il ne peut agir en justice que si l’une des 
victimes de la discrimination a donné son consente-
ment ou si aucune des victimes n’a été identifi ée.

Mesdames,
Messieurs,

La commission du Budget, de l’Administration, des 
Relations internationales et des Compétences ré-
siduaires a examiné, en sa réunion du 2 décembre 
2013, le projet de décret portant assentiment à l’ac-
cord de coopération du 12 juin 2013 entre l’autorité 
fédérale, les Régions et les Communautés visant à 
créer un Centre interfédéral pour l’égalité des chan-
ces et la lutte contre le racisme et les discriminations 
sous la forme d’une institution commune, au sens de 
l’article 92bis de la loi spéciale de réformes institution-
nelles du 8 août 1980.

1. Désignation du rapporteur

M. Eric Tomas est désigné en qualité de rappor-
teur.

2. Exposé de M. Christos Doulkeridis,
ministre-président

L’article 13 de la directive 2000/43/CE du Conseil 
du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du princi-
pe de l’égalité de traitement entre les personnes sans 
distinction de race ou d’origine ethnique impose aux 
États membres de l’Union européenne de désigner 
« un ou plusieurs organismes chargés de promou-
voir l’égalité de traitement entre toutes les person-
nes sans discrimination fondée sur la race ou l’ori-
gine ethnique ». Cet organe doit, entre autres, avoir 
pour missions « d’apporter aux personnes victimes 
d’une discrimination une aide indépendante (…), de 
conduire des études indépendantes concernant les 
discriminations, de publier des rapports indépendants 
et d’émettre des recommandations. ».

Par la loi du 15 février 1993, l’État fédéral a mis en 
place le Centre pour l’égalité des chances et la lutte 
contre le racisme, organe indépendant de promotion 
de l’égalité, tel que défi ni par la directive européen-
ne 2000/43/CE.

Dans le système belge de répartition des compéten-
ces, la lutte contre les discriminations et la promotion 
de l’égalité des chances n’est pas une compétence 
formellement attribuée ou réservée au Gouvernement 
fédéral, aux Régions ou aux Communautés.

Le Conseil d’État a indiqué que le moyen le plus 
naturel pour résoudre la problématique d’un organis-
me de promotion de l’égalité de traitement commun 
à l’État Fédéral, aux Communautés et aux Régions, 
serait la conclusion d’un accord de coopération.
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Enfi n, en parallèle, la Belgique a pris dans les en-
ceintes internationales l’engagement de créer un Ins-
titut national des droits de l’Homme. Ce qui est envi-
sagé, c’est la mise en place d’un institut qui serait une 
structure coupole qui tiendrait compte évidemment 
d’un certain nombre de dispositifs qui existent notam-
ment au niveau des entités fédérales et fédérées. Cet 
engagement a été inscrit dans l’accord institutionnel 
pour la 6e réforme de l’État.

3. Discussion générale

M. Emmanuel De Bock (FDF) s’inquiète du coût du 
fonctionnement du Centre interfédéral. Quelle sera la 
répartition de ce coût ? Que se passerait-il si vendredi 
la Commission communautaire française n’adoptait 
pas ce projet de décret ? La création de ce Centre 
fi gurant dans l’accord de majorité fédéral, et non dans 
celui de la Commission communautaire française, 
quel a été le poids de celle-ci dans les débats ? Qu’en 
est-il de l’articulation de ce Centre interfédéral avec le 
secteur associatif actif en la matière ?

M. Philippe Close (PS) souligne que le groupe PS 
soutient ce projet de décret. Il rappelle que, histori-
quement, son groupe a toujours été à la pointe sur 
le sujet. En témoigne, bien entendu, l’adoption de la 
loi Moureaux encore en vigueur actuellement. Néan-
moins, le député pose quelques questions d’ordre 
pratique :

– La Région de Bruxelles-Capitale, représentée par 
le Ministre-Président et vous-mêmes, en vos titres 
et fonctions, a pris part à cet accord. Sur quels 
points avez-vous attiré l’attention des autres parties 
et quels ont été les points que vous avez défendu 
afi n qu’ils fi gurent dans l’accord de coopération ?

– L’article 2, § 3, de l’accord de coopération stipule 
que « Le siège du Centre, qui est le point de contact 
central, est établi dans l’une des communes de 
la Région de Bruxelles-Capitale et actuellement 
à 1000 Bruxelles, rue Royale, 138. ». Mais aussi 
que : « Le Centre sera hébergé dans un empla-
cement accessible, conformément aux dispositions 
du règlement régional d’Urbanisme, titre IV, de la 
Région de Bruxelles-Capitale. ». Est-il question 
d’un déménagement du siège ? Dans l’affi rmative, 
où le nouveau siège sera-t-il implanté ? Dans quels 
délais ? Quels coûts seraient engendrés par ce dé-
ménagement et aux frais de qui ?

– Qu’en sera-t-il de l’ensemble du personnel du Cen-
tre actuel ? Le maintien de l’emploi est-il garanti ? 

– L’article 6, § 1er, de l’accord de coopération dis-
pose que « Le Centre assure l’accessibilité de ses 
services, en ce compris aux personnes à mobilité 

Le Centre sera géré par un conseil d’administration 
interfédéral. Ce dernier est composé de 21 membres 
désignés par la Chambre des Représentants de Bel-
gique et les Parlements des Communautés et des 
Régions. Le principe de la représentation équilibrée 
des femmes et des hommes dans les administrations 
publiques est appliqué au conseil d’administration 
interfédéral. Les membres de celui-ci sont désignés 
en raison de leur expertise, de leur expérience, de 
leur indépendance et de leur autorité morale. Afi n de 
rendre le conseil d’administration et les chambres le 
plus pluraliste possible, une concertation aura lieu en-
tre les différents Parlements compétents. Le conseil 
d’administration interfédéral est présidé par deux pré-
sidents.

Par ailleurs, le Conseil d’administration interfédé-
ral est composé de quatre chambres : une chambre 
fédérale, une fl amande, une francophone et une 
bruxelloise. Dans chacune de ces chambres siègent 
au moins des membres du Conseil d’administration 
du Centre interfédéral désignés par les parlements 
respectifs. Les parlements concernés peuvent dési-
gner des membres supplémentaires. Le principe de 
la représentation équilibrée entre les femmes et les 
hommes s’applique aux chambres. La parité linguisti-
que est observée pour la chambre bruxelloise et pour 
la chambre fédérale.

En outre, il est prévu que les dossiers que le Centre 
traite sont répartis entre les chambres en fonction de 
la réglementation dont ils relèvent, eu égard à leurs 
compétences exclusives. La chambre fédérale est 
compétente pour les dossiers relevant de la compé-
tence de l’autorité fédérale. La chambre fl amande, la 
chambre francophone et la chambre bruxelloise sont 
respectivement compétentes pour les dossiers entrant 
dans les compétences des Parlements qui désignent 
les membres de ces chambres. La chambre franco-
phone est également compétente pour les dossiers 
relevant des compétences de la Commission com-
munautaire française. Dans ce cas, le membre de la 
chambre bruxelloise appartenant au rôle linguistique 
francophone siège également. Seuls les dossiers qui 
relèvent de la compétence partagée, c’est-à-dire dont 
les compétences présentent un lien direct entre les 
Communautés, les Régions et/ou l’autorité fédérale, 
relèvent de la compétence du Conseil d’administra-
tion interfédéral.

L’article 16 règle le fi nancement et le budget du 
Centre interfédéral. Ces dispositions doivent être 
lues conjointement avec l’article 17, § 5, qui, en ce 
qui concerne les entités fédérées, détermine une aug-
mentation progressive des moyens à apporter.

L’accord entrera en vigueur après son adoption 
dans les assemblées législatives pertinentes des dif-
férentes parties.
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réalité bruxelloise. Pourquoi cette parité a-t-elle été 
créée ?

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, dé-
clare que le coût total a été estimé à 7.840.000 € à 
partir de 2015. La part que prendra la Commission 
communautaire française dans ce coût est de 0 %. Il 
est exact que la création de ce Centre ne fi gurait pas 
dans l’accord de majorité de la Commission commu-
nautaire française mais bien dans celui de la majorité 
fédérale.

Il est clair que ce point fi gure dans un des volets de 
la 6e réforme de l’État mais qu’il n’émane pas d’une 
demande francophone. Une grande partie des né-
gociations a eu lieu au niveau des partis. Une des 
attentions a été de ne pas détricoter le Centre pour 
l’égalité des chances et de lui permettre de conser-
ver des moyens en termes de personnel et de marge 
d’actions pour le travail qu’il réalisait.

Le siège du Centre interfédéral n’a pas encore été 
déterminé mais, en l’absence de décision, c’est le 
siège actuel du Centre fédéral qui sert de siège au 
Centre interfédéral. Les points de contacts locaux se-
ront au nombre de 1 à Bruxelles et ce point de contact 
sera situé au Centre interfédéral.

Les candidats à un siège au sein de ce Centre de-
vraient affi cher une certaine indépendance dans la 
mesure où ils sont désignés par les Parlements, et 
non plus par les Gouvernements.

Quant à l’avenir de l’Institut pour l’égalité des fem-
mes et des hommes, un groupe de travail a été mis 
en place au niveau fédéral, il semble qu’il n’ait pas 
encore pris de décision à cet égard. Le Gouverne-
ment de la Commission communautaire française n’a 
pas été averti de réunions qui se seraient tenues. Il 
est clair qu’il y a une tendance à aller vers une in-
terfédéralisation de cet Institut. A titre personnel, le 
ministre-président estime qu’il est dommage d’aller 
dans cette direction. Parallèlement, un élément ob-
jectif peut être mis dans la balance : les législations 
ne sont pas identiques au sein de chaque entité et 
évoluent individuellement. Il n’est donc pas anormal 
d’avoir des chambres qui puissent être spécialisées 
dans les législations propres à chacune des entités.

M. Serge de Patoul (FDF) estime que le ministre-
président n’a pas traité de la parité linguistique au 
sein de la chambre bruxelloise.

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
souligne qu’il y a également une parité linguistique 
au sein de la chambre fédérale. En ce qui concerne 
Bruxelles, ce sont les groupes linguistiques qui dési-
gneront leurs représentants. La Commission commu-
nautaire française n’a pas de représentant direct. Sa 

réduite, et organise, outre le point de contact cen-
tral, des points de contact locaux, auprès desquels 
un signalement peut être déposé, en collaboration 
avec les régions, les communautés, les provinces 
et les communes. Ces points de contact locaux 
doivent être suffi samment répartis au niveau géo-
graphique afi n de garantir pour le citoyen un ac-
cès aisé. ». Comment seront répartis ces points de 
contacts locaux sur le territoire de notre Région ? 
Combien d’emplois cela représentera-t-il ? Quel 
est le budget prévu pour la mise en place de ces 
points de contacts locaux ? L’article 6, alinéa 3 pré-
cise que « Les communes du ressort du point de 
contact peuvent contribuer à leur fi nancement pour 
autant qu’elles respectent l’indépendance desdits 
points de contact. ». Cela signifi e-t-il que la qua-
lité du service offert pourrait être fonction du degré 
d’intervention fi nancière des communes et donc 
varier d’un point de contact à l’autre? Un soutien 
aux communes est-il prévu ? 

– L’article 8, § 2 précise le mode de désignation et 
les critères auxquels les membres du conseil d’ad-
ministration interfédéral doivent répondre. Ils et 
elles seront désignés par les parlements respec-
tifs des entités fédérées et la Chambre des repré-
sentants pour l’État fédéral sur la base de « leur 
compétence, de leur expérience, de leur indépen-
dance et de leur autorité morale. ». Quels seront 
les critères pour établir si les compétences et ex-
périences avancées par les candidats sont ou non 
utiles ? Selon quels critères sera évalué le degré 
d’indépendance des candidats ? Comment juger 
de leur « autorité morale » ? Enfi n, ce même pa-
ragraphe dispose que « Le conseil d’administration 
interfédéral et les chambres doivent être composés 
de la manière la plus pluraliste possible. » Dans ce 
contexte, qu’entendent les parties signataires de 
l’accord par les termes « la plus pluraliste possi-
ble » ?

– Comment vont fonctionner concrètement les cham-
bres prévues par l’article 8, § 3, et, singulièrement, 
la chambre bruxelloise ? Comment son travail va-
t-il s’articuler avec celui des points de contact lo-
caux ?

– Le Centre interfédéral sera-t-il désormais com-
pétent également pour les questions qui ont trait 
aux discriminations sur la base du genre et du 
sexe ou bien seules les chambres compétentes 
seront concernées par ces matières ? Qu’en est-il 
du maintien ou non de l’Institut pour l’égalité des 
chances entre les femmes et les hommes ?

M. Serge de Patoul (FDF) s’étonne de la pa-
rité linguistique prévue pour la chambre bruxelloise 
puisqu’elle ne correspond absolument pas avec la 
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M. Hamza Fassi-Fihri, président, précise que l’ar-
ticle 16 du projet de décret prévoit qu’il n’y aura pas 
de double emploi entre le Centre fédéral et le Centre 
interfédéral. Le Centre fédéral conservera une partie 
de ses compétences et de son fi nancement, tandis 
qu’une grande partie de ses compétences et de ses 
moyens seront transférés au Centre interfédéral.

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
souligne qu’en aucun cas il n’y a une volonté de créer 
une concurrence entre le Centre fédéral pour l’égalité 
des chances et le Centre interfédéral. Ce projet de 
décret constitue une évolution qui a pour but d’élargir 
le champ d’application du travail qui est réalisé par le 
Centre fédéral et de permettre au nouvel organe de 
se spécialiser dans des législations qui concerneront 
aussi les entités fédérées.

Mme Anne Herscovici (Ecolo) rappelle que le 
rôle des associations reste important en la matière. 
La plupart des citoyens qui ont des raisons de porter 
plainte le font diffi cilement seuls et se tournent vers le 
tissu associatif pour agir.

4. Examen et vote des articles

Article premier

Il est adopté par 10 voix pour et 1 abstention.

M. Serge de Patoul (FDF) justifi e son abstention. 
La parité linguistique de la Chambre bruxelloise ne 
correspond absolument pas à la réalité. Par ailleurs, 
rien n’est fait pour les francophones de la périphérie.

Article 2

Il est adopté par 10 voix pour et 1 abstention.

5. Vote sur l’ensemble du projet

Le projet de décret est adopté par 10 voix pour et 
1 abstention.

6. Approbation du rapport 

Il est fait confi ance au président et au rapporteur 
pour l’élaboration du rapport.

représentation est assurée via le groupe linguistique 
francophone du Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale.

M. Emmanuel De Bock (FDF) comprend la néces-
sité de mettre en place ce Centre si l’intention fi gurait 
dans l’accord de majorité fédéral. Sa crainte est que 
ce Centre constitue un nouveau « machin ». Il se dit 
inquiet pour l’avenir du Centre pour l’égalité des chan-
ces.

Quelle est la plus-value apportée par la création 
de ce Centre interfédéral par rapport à ce qui existe 
déjà ?

Les membres, désignés par le Parlement, auront 
inévitablement une étiquette politique. Il estime qu’il y 
aura, à un moment donné, un double emploi avec les 
autres acteurs déjà présents et dont le travail est re-
connu. Pourquoi ne pas avoir affecté ces 7.840.000 € 
à ceux-ci ?

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
souligne que la présentation du projet de décret n’a 
pas déclenché chez lui un enthousiasme débordant. 
Néanmoins, le Centre interfédéral présente un avan-
tage majeur par rapport à ce qui existe : il peut agir, 
au moment de sa mise en place et après, sur l’ensem-
ble des législations des entités. Ce n’était pas le cas 
jusqu’à présent, sauf accord volontaire d’une entité 
signifi é au Centre fédéral pour l’égalité des chances. 
Le champ d’actions et de contrôle du Centre interfé-
déral est donc plus large et permet, notamment, d’agir 
sur les matières communautaires.

Quant à l’indépendance des membres, il faut sa-
voir qu’ils seront nommés par les Parlements. Il y a 
des personnalités qui ont un engagement politique, 
ce qui n’est pas négatif en tant que tel, et qui peuvent 
agir dans certaines fonctions qui impliquent d’être 
au-dessus de la mêlée, d’affi cher une indépendance. 
Si les désignations sont faites par les Parlements, il 
s’agit d’un élargissement de l’assise représentative 
des personnes qui seront désignées. La base est ef-
fectivement plus large que celle d’un Gouvernement 
qui n’a la confi ance que d’une partie du Parlement.

D’autre part, le ministre-président estime que cha-
cun doit être capable d’adopter une attitude indépen-
dante lorsqu’il remplit une mission au sein d’une ins-
titution.
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7. Texte adopté par la commission

Il est renvoyé au projet de décret tel qu’il fi gure au 
document 107 (2013-2014) n° 1.

Le Rapporteur, Le Président,

Eric TOMAS Hamza FASSI-FIHRI
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